Résolution 10/7 du Conseil des droits de l’homme « Droits fondamentaux des personnes handicapées : Cadres nationaux de promotion et de protection des droits fondamentaux des personnes handicapées ».
Questionnaire du Haut Commissariat aux droits de l’homme

Observations et informations de la Belgique

La Conférence interministérielle (CIM) Bien-être, Sport et Famille - Partie « Personnes handicapées » est composée des différents ministres fédéraux, communautaires et régionaux ayant en charge la politique des personnes handicapées dans leurs attributions. Elle a pour but de mener une politique intégrée en faveur des personnes handicapées. Pour atteindre ce but, elle examine les différents dossiers relatifs à la politique des personnes handicapées qui relèvent de la compétence à la fois de l’Etat fédéral et des différentes entités fédérées. 
Suite à la signature de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, la CIM a chargé le groupe de travail « Dossiers internationaux », créé en son sein, de faire des propositions au sujet de la mise en place de l’organe de suivi visé à l’article 33 de la Convention. A cette fin, le groupe de travail a invité des experts émamant des Services publics fédéraux Justice et Affaires étrangères. Le groupe de travail a fait les porpositions suivantes : 
Tenant compte du fait que : 

· Le texte de la Convention nécessite idéalement une double structure qui présente les exigences suivantes : 

· D’une part, un dispositif de coordination officiel 
· qui serait chargé de l’élaboration du rapport final à l’ONU. 
· qui suivrait le développement politique de la Convention
· qui serait situé au sein de l’Etat fédéral
· qui aurait en charge les tâches de rassembler et de structurer les informations et les statistiques en rapport avec toutes les problématiques du handicap (approche  transversale du handicap)
· qui serait un soutien à la prise de décision politique dans différents secteurs et à différents niveaux.
· D’autre part, une structure indépendante et représentative 
· qui assurerait le rôle de sensibilisation, de promotion, de protection et de suivi de l’application de la présente Convention
· composée de la société civile 
· avec les moyens de fonctionnement nécessaires 
· L’idéal est de séparer la structure officielle de celle de la structure indépendante et représentative tout en assurant des relais entre les deux, de manière à ce que :

· l’Etat rassemble l’information et rédige le rapport présenté à l’ONU

· la structure indépendante alimente la réflexion par un contre-rapport et assure de manière continue son rôle de sensibilisation et d’aiguillon

· Le Conseil Supérieur National des Personnes Handicapées, organe d’avis officiel établi auprès de l’Etat fédéral et composé de représentants des personnes handicapées a remis un avis en ce sens, 

Le groupe de travail a également proposé, pour le rapportage et le suivi de la mise en œuvre de la Convention, une double structure, composée d’un dispositif de coordination officiel et d’une structure indépendante et représentative. 
Lors de sa réunion plénière du 21 avril 2009, la CIM a pris les décisions suivantes : 

· Elle a donné à l’unanimité son accord sur la double structure proposée par le groupe de travail. 

· Elle a également décidé que les décisions en matière de mise en œuvre de la structure proposée seront à prendre après la mise en place des nouveaux gouvernements régionaux et communautaires.
· Elle demande au groupe de travail « Relations internationales » de continuer la réflexion en vue de faire des propositions sur la mise en œuvre après la mise en place des nouveaux gouvernements régionaux et communautaires. 
Les différents gouvernements communautaires et régionaux ont été mis en place vers la mi-juillet 2009. Le groupe de travail « dossiers internationaux » devrait donc se réunir dans les prochaines semaines. 

______________________
